
Statistique des bibliothèques communales et scolaires 2013: Aperçu des principaux résultats 

Année 2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 
Exigences des normes CLP pour les bibliothèques 
communales (édition 2008) 

Dépenses par habitant 27% 17% 15% 14% 17% 16% 
pas de 

rép. 

Dépenses : au moins 30 francs par habitant de la commune-
siège. 

Taux de rotation 28% 24% 22% 27% 27% 25% 26% 
Proportion des bibliothèques connaissant un mouvement de 
leur offre de 3 à 5 fois par an.  

Heures d’ouverture 34% 33% 48% 41% 44% 38% 
pas de 

rép. 

Horaire minimal : proportion de bibliothèques satisfaisant 
aux normes CLP. La durée de l’horaire minimal dépend de la 
taille de la bibliothèque et du bassin de population qu’elle 
dessert.** 

Nouvelles acquisitions 26% 33% 35% 39% 45% 47% 40% 

Nouvelles acquisitions : proportion des bibliothèques dont 
l’offre a été renouvelée de 10 % ou plus dans l’année sous 
revue. 

Documents éliminés 19% 19% 32% 35% 37% 30% 36% 
Documents éliminés : proportion des bibliothèques ayant 
éliminé 10 % ou plus de leur offre durant l’année sous revue. 

 


